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I. DISPOSITIF DE SURVEILLANCE ET DONNEES DISPONIBLES 

Les stations du réseau de surveillance de la qualité de l’air au voisinage du site industriel de Doniambo 
appartiennent à l’association SCAL’AIR qui les exploite en tant que composantes de son réseau de surveillance 
de la qualité de l’air à Nouméa. La transmission des données est cadrée par une convention technique 
régulièrement mise à jour entre la SLN et SCAL’AIR. La localisation des stations est présentée sur la carte ci-
dessous (Figure 1). 
 

 
Figure 1 : Carte de localisation des stations SCAL’AIR de suivi de la qualité de l’air. 

 
Le tableau suivant présente la synthèse des données de qualité de l’air disponible pour le 2ème trimestre 2022. 
Le taux de récupération des données PM10, SO2 et NO2 de suivi de la qualité de l’air est supérieur à 99% pour ce 
trimestre, hormis la station de LOGICOOP avec un taux de récupération des données de 86,26% pour le SO2. La 
perte de données SO2 de la station de LOGICOOP est liée à une dérive de 10 µg/m3 pour certaines périodes et 
impliquant des changements d’appareils de mesure.  
 

Tableau 1 : Taux de représentativité des données de suivi de la qualité de l’air pour le 2éme trimestre 2022. 

 Logicoop Montravel 
Faubourg 
Blanchot 

Griscelli 

PM10 

Nombre de mesures 
horaires 

2 184 2 083 2 128 / 

Nombre de valeurs 
horaires manquantes 

0 101 56 / 

Taux de représentativité 100,00% 95,38% 97,44% / 

SO2 

Nombre de mesures 
horaires 

1 884 2 181 2 171 2 183 

Nombre de valeurs 
horaires manquantes 

300 3 13 1 

Taux de représentativité 86,26% 99,86% 99,40% 99,95% 

NO2 

Nombre de mesures 
horaires 

2 183 2 183 2 179 / 

Nombre de valeurs 
horaires manquantes 

1 1 5 / 

Taux de représentativité 99,95% 99,95% 99,77% / 

 
Abréviations utilisées dans ce document : 

- les poussières en suspension : PM10 (diamètre aérodynamique ≤ 10µm) ; 

- les gaz : le dioxyde de soufre (SO2) et le dioxyde d’azote (NO2).  
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II. RESULTATS  

Les résultats du deuxième trimestre 2022, relatifs à la qualité de l’air au voisinage de l’usine de Doniambo sont 
résumés dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 2 : Résultats du suivi de la qualité de l’air pour le 2éme trimestre 2022. 

 
Note : avec l’entrée en vigueur de l’arrêté n°2021-197/GNC du 26 janvier 2021, certains seuils (identifiés par *) et l’objectif de qualité sur la 
moyenne journalière SO2 a été créé. Pour les seuils (information et alerte), les valeurs correspondent au nombre de dépassements. Bien que 
ces valeurs ne soient pas comparables à l'objectif de qualité ou aux différents seuils de qualité de l’air, les moyennes trimestrielles sont fournies 
pour chaque trimestre à titre indicatif. 

 
A date, les valeurs limites pour la protection de la santé humaine sont globalement respectées, à l’exception de 
la station Griscelli pour le paramètre SO2 (28h de dépassement à date). 
L’objectif de qualité en concentration moyenne annuelle (en PM10, SO2 et NOx) est respecté dans son ensemble. 
L’objectif de qualité en concentration moyenne journalière SO2 présente des dépassements ponctuels. 
Des dépassements du seuil d’alerte pour le SO2 ainsi que des dépassements du seuil d’information et de 
recommandation pour le SO2 et les PM10 ont été constatés au cours du 2ème trimestre 2022, ces dépassements 
seront abordés par la suite.  
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PM10 Objectif de qualité de l’air * 20 µg/m3 moyenne annuelle
Concentration 

moyenne (en µg/m3)
10,0 19,1 13,2 9,1 19,8 13,0

PM10
Valeurs limites pour la 

protection de la santé humaine *
30 µg/m3 moyenne annuelle

Concentration 

moyenne (en µg/m3) 
10,0 19,1 13,2 9,1 19,8 13,0

PM10
Valeurs limites pour la 

protection de la santé humaine
50 µg/m3

en moyenne journalière à 

ne pas dépasser plus de 35 

jours par an

Durée de dépassement 

du seuil
0j 1j 0j 0j 0j 0j

PM10
Seuil d’information et de 

recommandation
50 µg/m3 en moyenne sur 24 heures

Nombre de 

dépassements
0 3 0 0 0 0

PM10 Seuil d'alerte * 75 µg/m3 en moyenne sur 24 heures
Nombre de 

dépassements
0 0 0 0 0 0

SO2 Objectif de qualité * 10 µg/m3  en moyenne annuelle
Concentration 

moyenne (en µg/m3)
7,8 5,3 1,6 5,5 2,9 3,9 1,5 9,9

SO2 Objectif de qualité * 20 µg/m3 en moyenne journalière
Durée de dépassements 

de cet objectif (en j)
6j 8j 1j 7j 0j 3j 0j 6j

SO2
Valeurs limites pour la 

protection de la santé humaine
350 µg/m3

en moyenne horaire à ne 

pas dépasser plus de 24 

heures par an

Durée de dépassement 

du seuil (en h)
0h 2h 0h 7h 0h 0h 0h 21h

SO2
Valeurs limites pour la 

protection de la santé humaine
125 µg/m3

en moyenne journalière à 

ne pas dépasser plus de 3 

jours par an

Durée de dépassement 

du seuil (en j)
0j 0j 0j 1j 0j 0j 0j 1j

SO2
Seuil d’information et de 

recommandation
300 µg/m3 en moyenne horaire

Nombre de 

dépassements
0 4 0 8 0 0 0 23

SO2 Seuil d'alerte 500 µg/m3

en moyenne horaire 

pendant 3 heures 

consécutives

Nombre de 

dépassements
0 0 0 0 0 0 0 2

NO2 Objectif de qualité 40 µg/m3  en moyenne annuelle
Concentration 

moyenne (en µg/m3)
2,0 3,0 2,6 4,2 6,0 6,0

NO2

Valeurs limites pour la 

protection de la santé humaine
40 µg/m3 moyenne annuelle

Concentration 

moyenne (en µg/m3)
2,0 3,0 2,6 4,2 6,0 6,0

NO2

Valeurs limites pour la 

protection de la santé humaine
200 µg/m3

en moyenne horaire à ne 

pas dépasser plus de 18 

heures par an

Durée de dépassement 

du seuil (en h)
0h 0h 0h 0h 0h 0h

NO2

Seuil d’information et de 

recommandation
200 µg/m3 en moyenne horaire

Nombre de 

dépassements
0 0 0 0 0 0

NO2 Seuil d'alerte 400 µg/m3

en moyenne horaire 

pendant 3 heures 

consécutives

Nombre de 

dépassements
0 0 0 0 0 0

Résultats 2022



 

5 

A. POUSSIERES EN SUSPENSION (PM10) 

1. Rappel des valeurs de référence 
 

 
 
  

Valeurs de référence issues de l’annexe 1 de l’arrêté n°2021-197-GNC du 26 janvier 2021 : 
 
La période annuelle de référence est l'année civile. 
 
Objectif de qualité : 

- 20 μg/m3 en moyenne annuelle des concentrations de particules en suspension de diamètre 

aérodynamique inférieur ou égal à 10 micromètres. 

 
 
Seuil de recommandation et d’information : 

- 50 μg/m3 en moyenne journalière. 

 
 
Seuil d’alerte : 

- 75 μg/m3 en moyenne journalière. 

 
 
Valeurs limites pour la protection de la santé humaine : 
Les valeurs limites pour la protection de la santé humaine sont utilisées pour les concentrations de 
particules en suspension de diamètre aérodynamique inférieur ou égal à 10 micromètres. 
Les valeurs limites pour la santé humaine sont les suivantes : 

- centile 90,4 (soit 35 jours de dépassement autorisés par année civile de 365 jours) des 

concentrations moyennes journalières sur l'année civile : 50 μg/m3 ; 

- 30 μg/m3 en moyenne annuelle. 



 

6 

2. Station de Logicoop 

a) Moyennes PM10 et nombre de jours de dépassements : 

La concentration moyenne de ce trimestre reste dans la moyenne des concentrations mesurées en 2021 et reste 
inférieure par rapport aux concentrations mesurées lors des années précédentes (Tableau 3). 
 
Tableau 3 : Moyennes des concentrations en PM10 ; nombre de jours de dépassement et comparaison avec les années 

précédentes - station de Logicoop. 

Logicoop 
Moyenne de la 

période considérée 
(µg/m3) 

Nb dépassement du seuil 
d’information et de 

recommandation (≥50µg/m3 
sur 24h) 

Nb dépassement du seuil 
d’alerte (≥75µg/m3 sur 24h) 

Nb de jours de dépassement 
de la valeur limite pour la 

protection de la santé 
humaine (≥50µg/m3 jour) 

2014 14 2 0 1 

2015 14 0 0 0 

2016 15 0 0 0 

2017  15 0 0 0 

2018  16 0 0 0 

2019 14,7 1 0 1 

2020 11,1 0 0 0 

2021 T1 10,0 0 0 0 

2021 T2 9,8 0 0 0 

2021 T3 11,3 0 0 0 

2021 T4 10,3 0 0 0 

2022 T1 10,0 0 0 0 

2022 T2 9,1 0 0 0 

 

b) Seuil d’information et de recommandations (≥50 μg/m3 en moyenne journalière) : 

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
 

c) Seuil d’alerte (≥75 μg/m3 en moyenne journalière) : 

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
 

d) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine (35 jours de dépassement de 50 μg/m3 en 
moyenne journalière) :  

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
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3. Station de Montravel 

a) Moyennes PM10 et nombre de jours de dépassements : 

La concentration moyenne en PM10 de ce trimestre reste dans la moyenne des concentrations en PM10 mesurées 
lors des années précédentes (Tableau 4). 
 
Tableau 4 : Moyennes des concentrations en PM10 ; nombre de jours de dépassement et comparaison avec les années 

précédentes – station de Montravel 

Montravel 
Moyenne de la 

période considérée 
(µg/m3) 

Nb dépassement du seuil 
d’information et de 

recommandation (≥50µg/m3 
sur 24h) 

Nb dépassement du seuil 
d’alerte (≥75µg/m3 sur 24h) 

Nb de jours de dépassement 
de la valeur limite pour la 

protection de la santé 
humaine (≥50µg/m3 jour) 

2014 18 3 0 2 

2015 16 0 0 0 

2016 17,5 5 0 2 

2017 20 4 1 2 

2018 16 5 1 2 

2019 18,4 7 0 3 

2020 13,1 0 0 0 

2021 T1 14,3 0 0 0 

2021 T2 23,1 3 0 0 

2021 T3 22,9 1 0 1 

2021 T4 17,2 0 0 0 

2022 T1 19,1 3 0 1 

2022 T2 19,8 0 0 0 

 

b) Seuil d’information et de recommandations (≥50 μg/m3 en moyenne journalière) : 

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
 

c) Seuil d’alerte (≥75 μg/m3 en moyenne journalière) : 

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
 

d) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine (35 jours de dépassement de 50 μg/m3 en 
moyenne journalière) :  

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
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4. Station de Faubourg Blanchot 

a) Moyennes PM10 et nombre de jours de dépassements : 

La concentration moyenne de ce trimestre reste dans la moyenne des concentrations en PM10 mesurées lors 
des années précédentes (Tableau 5). 
 
Tableau 5 : Moyennes des concentrations en PM10 ; nombre de jours de dépassement et comparaison avec les années 

précédentes – station de Faubourg Blanchot 

Faubourg 
Blanchot 

Moyenne de la 
période considérée 

(µg/m3) 

Nb dépassement du seuil 
d’information et de 

recommandation (≥50µg/m3 
sur 24h) 

Nb dépassement du seuil 
d’alerte (≥75µg/m3 sur 24h) 

Nb de jours de dépassement 
de la valeur limite pour la 

protection de la santé 
humaine (≥50µg/m3 jour) 

2014 14 0 0 0 

2015 13 0 0 0 

2016 13 0 0 0 

2017  14 0 0 0 

2018 14 0 0 0 

2019 14,8 1 0 1 

2020 12,4 0 0 0 

2021 T1 12,2 0 0 0 

2021 T2 13,6 0 0 0 

2021 T3 14,3 0 0 0 

2021 T4 11,4 0 0 0 

2022 T1 13,2 0 0 0 

2022 T2 13 0 0 0 

 

b) Seuil d’information et de recommandations (≥50 μg/m3 en moyenne journalière) : 

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
 

c) Seuil d’alerte (≥75 μg/m3 en moyenne journalière) : 

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
 

d) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine (35 jours de dépassement de 50 μg/m3 en 
moyenne journalière) :  

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
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B. DIOXYDE DE SOUFRE (SO2) 

1. Rappel des valeurs de référence 
 

 
 
 
  

Valeurs de référence issues de l’annexe 1 de l’arrêté n°2021-197-GNC du 26 janvier 2021 : 
 
La période annuelle de référence est l'année civile et les moyennes horaires sont calculées en moyenne 
glissante sur ¼ d’heure. 
 
Objectifs de qualité : 

- 20 μg/m3 en moyenne journalière, 

- 10 μg/m3 en moyenne annuelle. 

 
 
Seuil de recommandation et d'information : 

- 300 μg/m3 en moyenne horaire. 

 
 
Seuil d'alerte : 

- 500 μg/m3 en moyenne horaire, dépassé pendant trois heures consécutives. 

 
 
Valeurs limites pour la protection de la santé humaine : 

- centile 99,7 (soit 24 heures de dépassement autorisées par année civile de 365 jours) des 

concentrations horaires : 350 μg/m3 ; 

- centile 99,2 (soit 3 jours de dépassement autorisés par année civile de 365 jours) des 

concentrations moyennes journalières : 125 µg/m3. 
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2. Station de Logicoop 

a) Moyennes des concentrations en SO2 et nombre d’heures de dépassements : 

La concentration moyenne de ce trimestre est redescendue sous la moyenne des concentrations mesurées lors 
des 4 trimestres précédents, et se situe au niveau des concentrations moyennes de 2020 (Tableau 6). 
 

Tableau 6 : Moyennes des concentrations en SO2 ; nombre de jours de dépassement et comparaison avec les années 
précédentes - station de Logicoop 

Logicoop 
Moyenne de la période 

considérée (µg/m3) 

Nb dépassement du seuil 
d’information et de 

recommandation 
(≥300µg/m3 moyhoraire) 

Nb dépassement du seuil 
d’alerte (moyhoraire ≥ 

500µg/m3, durant 3h 
consécutives) 

Nb heure 
≥350µg/m3 

Nb jour 
≥125µg/m3 

2014 7 0 0 0 0 

2015 8 0 0 0 0 

2016 9 19 0 7 0 

2017 6 0 0 0 0 

2018 5 1 0 8 0 

2019 3 0 0 0 0 

2020 3,1 0 0 0 0 

2021 T1 2,7 0 0 0 0 

2021 T2 3,9 0 0 0 0 

2021 T3 5,2 0 0 0 0 

2021 T4 8,0 0 0 0 0 

2022 T1 7,8 0 0 0 0 

2022 T2 2,9 0 0 0 0 

 

b) Seuil d’information et de recommandations (≥300 µg/m3 en moyenne horaire glissante) : 

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
 

c) Seuil d'alerte (≥500 µg/m3 en moyenne horaire glissante, dépassé pendant 3 heures consécutives) :  

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
 

d) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine (≥350 µg/m3 en moyenne horaire pleine dépassée 
plus de 24 heures par an) : 

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
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3. Station de Montravel 

a) Moyennes SO2 et nombre d’heures de dépassements : 

La concentration moyenne de ce trimestre est alignée avec les concentrations mesurées depuis le premier 
trimestre 2021 (Tableau 7). 
 

Tableau 7 : Moyennes des concentrations en SO2 ; nombre de jours de dépassement et comparaison avec les années 
précédentes - station de Montravel 

 

b) Seuil d’information et de recommandations (≥300 µg/m3 en moyenne horaire glissante) : 

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
 

c) Seuil d'alerte (≥500 µg/m3 en moyenne horaire glissante, dépassé pendant 3 heures consécutives) :  

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
 

d) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine (≥350 µg/m3 en moyenne horaire pleine dépassée 
plus de 24 heures par an) : 

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
 
  

Montravel 
Moyenne de la 

période considérée 
(µg/m3) 

Nb dépassement du 
seuil d’information et 
de recommandation 

(≥300µg/m3 moyhoraire) 

Nb dépassement du seuil 
d’alerte (moyhoraire ≥ 

500µg/m3, durant 3h 
consécutives) 

Nb heure 
≥350µg/m3 

Nb jour 
≥125µg/m3 

2014 3 4 0 2 0 

2015 3 5 0 2 0 

2016 5 16 0 10 0 

2017  3 4 0 3 0 

2018 4 11 0 8 0 

2019 1,3 2 0 0 0 

2020 1,9 0 0 0 0 

2021 T1 3,9 1 0 0 0 

2021 T2 3,6 0 0 0 0 

2021 T3 3,2 0 0 0 0 

2021 T4 2,9 0 0 0 0 

2022 T1 5,3 4 0 2 0 

2022 T2 3,9 0 0 0 0 
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4. Station de Faubourg Blanchot 

a) Moyennes SO2 et nombre d’heures de dépassements : 

La concentration moyenne de ce trimestre reste dans la moyenne des concentrations mesurées lors des années 
précédentes (Tableau 8). 
 

Tableau 8 : Moyennes des concentrations en SO2 ; nombre de jours de dépassement et comparaison avec les années 
précédentes - station de Faubourg Blanchot 

Faubourg 
Blanchot 

Moyenne de la période 
considérée (µg/m3) 

Nb dépassement du seuil 
d’information et de 

recommandation 
(≥300µg/m3 moyhoraire) 

Nb dépassement du 
seuil d’alerte (moyhoraire 

≥ 500µg/m3, durant 3h 
consécutives) 

Nb heure 
≥350µg/m3 

Nb jour 
≥125µg/m3 

2014 1 0 0 0 0 

2015 2 0 0 0 0 

2016 3 0 0 0 0 

2017 3 0 0 0 0 

2018 2 0 0 0 0 

2019 0,9 1 0 0 0 

2020 1,4 1 0 1 0 

2021 T1 1,2 0 0 0 0 

2021 T2 2,2 0 0 0 0 

2021 T3 1,1 0 0 0 0 

2021 T4 0,9 0 0 0 0 

2022 T1 1,6 0 0 0 0 

2022 T2 1,5 0 0 0 0 

 

b) Seuil d’information et de recommandations (≥300 µg/m3 en moyenne horaire glissante) : 

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
 

c) Seuil d'alerte (≥500 µg/m3 en moyenne horaire glissante, dépassé pendant 3 heures consécutives) :  

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
 

d) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine (≥350 µg/m3 en moyenne horaire pleine dépassée 
plus de 24 heures par an) : 

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
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5. Station de Griscelli 

a) Moyennes SO2 et nombre d’heures de dépassements : 

La concentration moyenne de ce trimestre est en nette hausse par rapport aux concentrations mesurées lors 
des années précédentes, en lien avec les conditions météorologiques très défavorables de ce trimestre (Tableau 
9). 
 

Tableau 9 : Moyennes des concentrations en SO2 ; nombre de jours de dépassement et comparaison avec les années 
précédentes - station de Griscelli 

Griscelli 
Moyenne de la période 

considérée (µg/m3) 

Nb dépassement du seuil 
d’information et de 

recommandation 
(≥300µg/m3 moyhoraire) 

Nb dépassement du seuil 
d’alerte (moyhoraire ≥ 

500µg/m3, durant 3h 
consécutives) 

Nb heure 
≥350µg/m3 

Nb jour 
≥125µg/m3 

2014 2 5 0 5 0 

2015 2 3 0 1 0 

2016 2 6 0 6 0 

2017 3 17 1 14 1 

2018 2,3 17 0 13 1 

2019 0,9 2 0 0 0 

2020 1,5 3 0 1 0 

2021 T1 0,9 0 0 0 0 

2021 T2 1,3 2 0 0 0 

2021 T3 1,8 1 0 0 0 

2021 T4 0,9 0 0 0 0 

2022 T1 5,5 8 0 7 1 

2022 T2 9,9 23 2 21 1 

 

b) Seuil d’information et de recommandations (≥300 µg/m3 en moyenne horaire glissante) : 

Vingt-trois dépassements ont été mesurés au cours du 2ème trimestre 2022 : 
- Les 8, 9 et 10/04/2022 : 21 dépassements ; 
- Le 23/05/2022 : 2 dépassements. 

Les rapports d’analyse de ces dépassements sont disponibles en Annexes 1 et 2. 
 

c) Seuil d'alerte (≥500 µg/m3 en moyenne horaire glissante, dépassé pendant 3 heures consécutives) :  

Deux dépassements ont été mesurés au cours du 2ème trimestre 2022 durant la journée du 8/04/2022. 
 

d) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine (≥350 µg/m3 en moyenne horaire pleine dépassée 
plus de 24 heures par an) : 

Vingt et un dépassements ont été mesurés au cours du 2ème trimestre 2022. 
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C. DIOXYDE D’AZOTE 

1. Rappel des valeurs de référence 
 

 
 
  

Valeurs de référence issues de l’annexe 1 de l’arrêté n°2021-197-GNC du 26 janvier 2021 : 
 

L'expression du volume doit être ramenée aux conditions de température et de pression 
suivantes : 293 °K et 101,3 kPa.  
La période annuelle de référence est l'année civile. 
Les moyennes horaires sont calculées en moyenne glissante sur ¼ d’heure. 
 
 
Objectif de qualité : 

- 40 μg/m3 en moyenne annuelle. 

 
 
Seuil de recommandation et d'information : 

- 200 μg/m3 en moyenne horaire. 

 
 
Seuils d'alerte : 

- 400 μg/m3 en moyenne horaire, 

- 200 μg/m3 en moyenne horaire si la procédure d'information et de recommandation pour le 

dioxyde d'azote a été déclenchée la veille et le jour même et que les prévisions font craindre 

un nouveau risque de déclenchement pour le lendemain. 

 
Valeurs limites pour la protection de la santé humaine : 

- centile 99,8 (soit 18 heures de dépassement autorisées par année civile de 365 jours), calculé à 
partir des valeurs moyennes par heure ou par périodes inférieures à l'heure, prises sur toute 
l'année, égal à 200 μg/m3 ; 

- 40 μg/m3 en moyenne annuelle. 
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2. Station de Logicoop 

a) Moyennes NO2 et nombre d’heures de dépassements : 

La concentration moyenne en NO2 mesurée au cours de ce trimestre reste dans la moyenne des concentrations 
moyennes des années précédentes (entre 4 et 7 µg/m3) (Tableau 10). 
 
Tableau 10 : Moyennes des concentrations en NO2 ; nombre de jours de dépassement et comparaison avec les années 

précédentes - station de Logicoop 

Logicoop 
Moyennes de la période 

considérée (µg/m3) 

Nb dépassement du seuil 
d’information et de 

recommandation (moyhoraire 

≥200µg/m3) 

Nb dépassement du seuil 
d’alerte (moyhoraire ≥400µg/m3) 

2014 7 0 0 

2015 6 0 0 

2016 5 0 0 

2017 5 0 0 

2018 5 0 0 

2019 5,2 0 0 

2020 5,4 0 0 

2021 T1 2,2 0 0 

2021 T2 5,1 0 0 

2021 T3 4,4 0 0 

2021 T4 2,7 0 0 

2022 T1 2,0 0 0 

2022 T2 4,2 0 0 

 

b) Seuil d'information et de recommandations (≥200 µg/m3 en moyenne horaire glissante) :  

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
 

c) Seuils d'alerte (≥400 µg/m3 en moyenne horaire glissante) : 

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
 

d) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine (18 heures de dépassement de 200 µg/m3 des 
valeurs moyennes par heure ou par périodes inférieures à l’heure) : 

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
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3. Station de Montravel 

a) Moyennes NO2 et nombre d’heures de dépassements : 

La concentration moyenne en NO2 mesurée au cours de ce trimestre reste dans la moyenne des concentrations 
moyennes des années précédentes (entre 5 et 6 µg/m3) (Tableau 11). 
 
Tableau 11 : Moyennes des concentrations en NO2 ; nombre de jours de dépassement et comparaison avec les années 

précédentes - station de Montravel 

Montravel 
Moyennes de la période 

considérée (µg/m3) 

Nb dépassement du seuil 
d’information et de 

recommandation (moyhoraire 

≥200µg/m3) 

Nb dépassement du seuil d’alerte 
(moyhoraire ≥400µg/m3) 

2014 6 0 0 

2015 5 0 0 

2016 5 0 0 

2017 6 0 0 

2018 6 0 0 

2019 5 0 0 

2020 4,5 0 0 

2021 T1 2,9 0 0 

2021 T2 6,9 0 0 

2021 T3 6,3 0 0 

2021 T4 3,3 0 0 

2022 T1 3,0 0 0 

2022 T2 6,0 0 0 

 

b) Seuil d'information et de recommandations (≥200 µg/m3 en moyenne horaire glissante) :  

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
 

c) Seuils d'alerte (≥400 µg/m3 en moyenne horaire glissante) : 

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
 

d) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine (18 heures de dépassement de 200 µg/m3 des 
valeurs moyennes par heure ou par périodes inférieures à l’heure) : 

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
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4. Station de Faubourg Blanchot 

a) Moyennes NO2 et nombre d’heures de dépassements : 

La concentration moyenne en NO2 mesurée au cours de ce trimestre remonté au niveau des concentrations 
moyennes des années précédentes historiques (entre 5 et 6 µg/m3) (Tableau 12). 
 
Tableau 12 : Moyennes des concentrations en NO2 ; nombre de jours de dépassement et comparaison avec les années 

précédentes – station de Faubourg Blanchot 

Faubourg Blanchot 
Moyennes de la période 

considérée (µg/m3) 

Nb dépassement du seuil 
d’information et de 

recommandation (moyhoraire 

≥200µg/m3) 

Nb dépassement du seuil d’alerte 
(moyhoraire ≥400µg/m3) 

2014 6 0 0 

2015 6 0 0 

2016 6 0 0 

2017 6 0 0 

2018 5 0 0 

2019 4,1 0 0 

2020 3,7 0 0 

2021 T1 2,2 0 0 

2021 T2 5,6 0 0 

2021 T3 5,1 0 0 

2021 T4 2,4 0 0 

2022 T1 2,6 0 0 

2022 T2 6,0 0 0 

 

b) Seuil d'information et de recommandations (≥200 µg/m3 en moyenne horaire glissante) :  

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
 

c) Seuils d'alerte (≥400 µg/m3 en moyenne horaire glissante) : 

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
 

d) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine (18 heures de dépassement de 200 µg/m3 des 
valeurs moyennes par heure ou par périodes inférieures à l’heure) : 

Aucun dépassement n’a été mesuré au cours du 2ème trimestre 2022. 
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III. DISCUSSION 

 
L’analyse des résultats du réseau de surveillance de la qualité de l’air au cours du deuxième trimestre 2022 
permet de tirer les conclusions suivantes : 

- les objectifs de qualité en moyenne annuelle sont atteints et les valeurs limites pour la protection de la 
santé humaine sont respectées sur les quatre stations pour l’ensemble des gaz et poussières mesurés ; 

- des dépassements ponctuels de l’objectif de qualité en moyenne journalière sont constatées pour le 
SO2 (sur les stations de Montravel (3) et de Griscelli (6) ; 

- vingt-trois dépassements du seuil d’information et de recommandation pour le paramètre SO2 ont été 
constatés sur le deuxième trimestre 2022 pour la station de Griscelli : 

o les vingt et un dépassements SO2 survenus sur la station de Griscelli entre le 8 et le 10 avril 2022 
étant survenus alors que la centrale B était déjà en fonctionnement en fuel TBTS, l’indisponibilité 
de l’atelier de broyage du charbon à conduit à une consommation de fioul au niveau des unités 
de séchage du minerai sur l’usine, les conditions de vents très défavorables (vents forts de 
secteur ouest) en lien avec les conditions post-cycloniques (suite au passage de Fili) ont favorisé 
la dispersion des émissions atmosphériques en direction du quartier de la Vallée du Tir ; 

o les deux dépassements SO2 survenus sur la station de Griscelli le 23 mai 2022 étant survenus 
alors que la centrale B était en fonctionnement en fuel BTS, avec une montée brutale de vents 
forts (vents de secteurs ouest à ouest-nord-ouest, vitesse de l’ordre de 10 m/s avec des rafales 
à 17m/s) en direction de la vallée du tir. Le basculement en fuel TBTS sur la centrale B, réalisé à 
8h23, ne permet pas d’éviter le dépassement. Le second dépassement survient alors que la 
centrale B est toujours en fonctionnement en fuel TBTS, la baisse et le changement d’orientation 
des vents à compter de 12h15 a permis de limiter la durée de l’épisode de dépassement ; 

- deux dépassements du seuil d’alerte pour le paramètre SO2 ont été constatés sur le deuxième trimestre 
2022 pour la station de Griscelli dans les mêmes conditions décrites ci-dessus pour les vingt-trois 
dépassements de seuil d’information et de recommandation survenus du 8 au 10 avril 2022. 

- La grande majorité des dépassements des seuils SO2 survenus sur Griscelli étant survenus alors que la 
centrale B était déjà en fonctionnement en fuel TBTS, peu de leviers sont disponibles pour éviter ces 
dépassements. L’arrêt de cette centrale permettra de réduire très significativement le risque de 
survenue de ces dépassements. 
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IV. ANNEXES 

 
Rapports d’analyse SLN relatifs aux dépassements des seuils d’informations et de recommandation : 

1 . SO2 Griscelli du 08 au 10 avril 2022 ; 
2 . SO2 Griscelli du 23 mai 2022. 

 
 
Rapports d’analyse SLN relatifs aux dépassements des seuils d’alerte : 

1 . SO2 Griscelli du 08 au 10 avril 2022 ; 
 
 


































